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INTRODUCTION 
 
Les bandes riveraines et les haies brise-vent ont depuis longtemps démontré leur 
efficacité d’un point de vue environnemental (FAO, 2003). En effet, ces aménagements 
diminuent l’érosion et la perte de sol, augmentent la biodiversité, favorisent une 
meilleure utilisation des éléments minéraux et de l’eau dans le sol et présentent de 
nombreux autres bénéfices agronomiques et environnementaux. Il existe cependant 
plusieurs limitations entourant la mise en place et l’entretien de celles-ci. Les 
producteurs perçoivent souvent l’implantation de tels systèmes agroforestiers comme 
une perte d’espace de production et, par conséquent, une perte de revenus. De plus, si 
certains incitatifs, comme le programme Prime-Vert, favorisent la plantation de haies 
brise-vent et de bandes riveraines, il n’y en a aucun qui encourage l’entretien de ces 
aménagements. On assiste donc à des aménagements qui, dans certains cas, 
dépérissent avec le temps et qui deviennent de moins en moins performants. 
 
L’intérêt pour les produits forestiers non ligneux (PFNL) est en pleine expansion. Les 
PFNL sont des produits ou des sous-produits, provenant d'espèces végétales indigènes 
ou naturalisées, autres que la matière ligneuse (fibre) destinée à l’industrie du bois 
d’œuvre, de la pâte et papier, du bois de chauffage ou du charbon. Les PFNL sont 
récoltés ou cultivés sous couverts forestiers ou au champ, à condition qu’ils proviennent 
des forêts ou des zones associées à la végétation arbustive ou arboricole, telles que les 
friches, les sous-bois, les haies brise-vent et les plantations aménagées (CEPAF, 
2005). Dans le cadre du présent projet, on peut donc penser, entre autres, aux petits 
fruits, aux végétaux sources d’huiles essentielles et aux champignons. Dans bien des 
milieux, surtout forestiers, on s’aperçoit que ces produits peuvent générer des activités 
économiques non négligeables. Les PFNL n’ont cependant jamais été liés à 
l’implantation de haies brise-vent ou de bandes riveraines. Cette association pourrait 
rendre ces dispositifs agroforestiers économiquement plus intéressants, et ce, quelques 
années seulement après leur mise en place. 

 
Par ailleurs, certaines régions où l’on pratique l’agriculture font face à un ralentissement 
économique notable ainsi qu’à un effritement du tissu social causé en grande partie par 
l’exode rural. Il est intéressant de noter que l’exploitation de PFNL favorise l’économie 
régionale (Taylor, 1999) (Ciesla, 2002). Il apparaît donc possible que l’exploitation de 
PFNL sur les sites aménagés comme les haies brise-vent et les bandes riveraines 
puisse favoriser la diversification des revenus des entreprises agricoles et l’émergence 
de nouveaux acteurs économiques comme les entreprises locales de transformation. 
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La réalisation de ce projet cadre bien avec la stratégie agroenvironnementale de la 
Fédération de l’UPA de la Côte-du-Sud, axée sur l’engagement de ses membres. Les 
producteurs sont en accord avec les actions à entreprendre, mais pour certains, il 
devient difficile de privilégier celles qui doivent être entreprises lorsqu’on veut conserver 
un équilibre entre les aspects agronomiques, économiques et environnementaux reliés 
à la production agricole. En effet, pour plusieurs, l’implantation de bandes riveraines ou 
de haies brise-vent correspond à une dépense plutôt qu’à un investissement. Les 
résultats obtenus dans le cadre du présent projet permettront aux producteurs de 
bénéficier de nouvelles façons de faire et de nouvelles sources de revenus découlant 
des aménagements proposés. 
 
Objectif général 
 
L’objectif général du projet est d’évaluer la rentabilité technico-économique liée à 
l’utilisation d’espèces végétales contenant des produits forestiers non ligneux entrant 
dans la composition de haies brise-vent et de bandes riveraines. Pour ce faire, le projet 
prévoit la mise en place des sites d’essais sur des fermes situées dans la région de la 
Côte-du-Sud.  
 
Objectifs spécifiques 
 

Objectif 1 : Identifier les espèces ligneuses porteuses de PFNL économiquement 
intéressantes pour l’aménagement de haies brise-vent et de bandes 
riveraines pour l’Est-du-Québec. 

Objectif 2  : Évaluer les coûts et les revenus associés à la production de PFNL 
générée par les aménagements de haies brise-vent et de bandes 
riveraines contenant les espèces ligneuses identifiées. 

Objectif 3 :  Étudier les contraintes liées à l’implantation et à l’entretien des 
aménagements de bandes riveraines et de haies brise-vent contenant 
les espèces ligneuses identifiées sur des fermes situées dans la 
région de la Côte-du-Sud. 

�
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MÉTHODOLOGIE 
 
Établissement du dispositif expérimental :  
Dix (10) arbustes sont testés en haies brise-vent et en bandes riveraines dans deux 
(2) textures de sol différentes (argileux et sableux) pour la région de la Côte-du-Sud, 
suivant un dispositif comptant deux (2) répétitions (tableau 1). Dans les haies brise-
vent, les arbustes sont implantés à tous les 4 mètres et insérés à mi-distance entre 
deux (2) arbres (frênes, chênes ou érables). Dans les bandes riveraines, les arbustes 
sont distancés à tous les 2 mètres. Dans les haies brise-vent, le même arbuste se 
retrouve sur une longueur de 100 mètres, alors que dans les bandes riveraines, on 
retrouve deux (2) espèces d’arbuste par section de 100 mètres. 
 
Tableau 1 : Description des variables étudiées 

Variables Nombre  Identification 

Texture du sol 2 Argileux et sableux 

Espèces arbustives  10 Voir tableau 2 

Région 1 Côte-du-Sud 

Répétitions 3 

Nombre total de sections 60 
 
Soixante (60) sections de 100 mètres, réparties sur quatre (4) entreprises agricoles de 
la région de la Côte-du-Sud sont étudiées dont quarante (40) sections en haies brise-
vent et vingt (20) en bandes riveraines. Cela permet de comparer différentes sections 
dans un même environnement. Au total, 950 arbustes et 1000 arbres ont été plantés en 
haies brise-vent et 950 arbustes ont été plantés en bandes riveraines. Le taux de survie 
et le rendement en PFNL par section de 100 mètres ont été mesurés pour chacun des 
arbustes en 2004, 2005 et 2006.  Afin de mesurer les rendements en PFNL, nous 
avons utilisé des végétaux de grande taille.  L’adaptation de ces plants étant parfois 
plus difficile, nous avons jugé que la croissance des végétaux n’était pas une donnée 
technique valable.  Le tableau 2 présente la liste complète des arbustes implantés dans 
le projet ainsi que la partie de la plante utilisée et le potentiel de commercialisation. 
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Tableau 2 : Liste des arbustes étudiés avec les parties récoltées et les marchés actuels 

Nom de l'arbuste Partie(s) récoltée(s)  Marché(s) actuel(s) 

Amélanchier du Canada Fruits Transformation alimentaire 

Argousier Fruits Transformation alimentaire, cosmétique et 
nutraceutique 

Aronia noir Fruits Transformation alimentaire 

Myrique baumier Rameaux et feuilles Huiles essentielles 

Cornouiller Tiges Artisanat 

Sureau blanc Fruits Transformation alimentaire, arôme et 
utilisation médicinale 

Rosier rugueux Fruits Transformation alimentaire et utilisation 
médicinale 

Viorne trilobée Fruits ou écorce Transformation alimentaire, arôme et 
utilisation médicinale 

Cerisier à grappes Fruits Transformation alimentaire, arôme et 
utilisation médicinale 

Noisetier avec truffes Truffes Transformation alimentaire 

 
Implantation des aménagements sur les sites retenus :  
Tous les végétaux, sauf le noisetier, ont été implantés au printemps 2004 sur paillis de 
plastique, en suivant la méthode qui est actuellement préconisée au Québec.  
 
Les viornes cassinoïdes n’ont pas été implantées dans tous les aménagements, dû à 
des difficultés d’approvisionnement. Elles ont été remplacées par les cornouillers. Ces 
derniers ont un bon potentiel de commercialisation et sont d’ailleurs souvent utilisés 
dans la réalisation de travaux de stabilisation en bandes riveraines. 
 
Dans le cas des noisetiers hybrides, une série d’événements ont fait en sorte que nous 
avons pu en implanter 100 dont 90 inoculés avec des truffes.  En effet, l’entreprise 
devant nous fournir les noisetiers inoculés avec des truffes a fait faillite.  Le CEPAF a 
alors pris la décision d’acheter la technologie d’inoculation afin de réaliser cette 
opération.  Pour ce faire, les noisetiers ont été achetés aux États-Unis.  À leur arrivée, 
une centaine d’arbustes étaient déjà morts.  Sur les 100 restants, 90 furent inoculés et 
10 non inoculés par manque de matériel.  Finalement, les 100 noisetiers ont été 
implantés. 
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L’arrangement des végétaux respecte les exigences de protection des sols, des 
cultures et des cours d’eau. Les activités agricoles aux abords des plantations sont 
documentées pour être utilisées, s’il y a lieu, pour l’interprétation des résultats. 
 
L’annexe 1 présente un exemple du tableau utilisé lors de la prise de données 
économiques d’implantation. À l’annexe 2, on retrouve la liste des données technico-
économiques recueillies lors du suivi du projet. 
 
Analyse économique des aménagements :  
 
Deux types d’analyse économique ont été réalisés dans ce projet.  La première consiste 
en une évaluation faîte à partir des données obtenues dans le projet.  La seconde, plus 
théorique, consiste en une analyse de la rentabilité des systèmes agroforestiers à l’aide 
d’un modèle économique permettant d’observer dans le temps l’évolution des dépenses 
et des revenus engendrés. 
 
Le tableau 3 indique les différentes variables étudiées afin d’obtenir les résultats directs 
des systèmes agroforestiers obtenues avec les données prises sur le terrain. La 
productivité est établie en fonction des coûts d’implantation, d’entretien et de récolte et 
finalement, les revenus générés par la vente de produits, le tout ramené sur une base 
de 1000 mètres.  
 
Tableau 3 : Description des variables analysées sur une base de 1000 mètres 

Paramètres étudiés Variables 
Coûts d’implantation - Temps de la main-d’œuvre 

- Coût des végétaux 
- Coût du matériel (paillis de plastique, etc.) 
- Location et travaux à forfait 

Coûts d’entretien -  Temps de la main-d’œuvre 
- Location et travaux à forfait 

Coûts et revenus de 
production 

- Temps de la main-d’œuvre 
- Volumes produits  
   (volume extrait) 
- Prix des produits 

 
Dans le cas de la modélisation économique servant à déterminer la rentabilité des 
systèmes agroforestiers, nous avons utilisé la grille d’analyse élaborée par le CEPAF 
dans le cadre du projet « Analyse des coûts et bénéfices reliés à l’aménagement 
d’écrans boisés » financé par le CDAQ.  Ce modèle flexible nous a permis de 
déterminer la marge actualisée en soustrayant les coûts (implantation, entretien, 
récolte, perte d’espaces cultivables) des revenus (bois et PFNL).  Pour l’évaluation de 
ces paramètres, le modèle tient compte des taux d’intérêts et d’inflation historiques.  
Les marges résultantes sont ramenées en dollars constants en fonction d’un taux 
d’actualisation historique.  Les détails méthodologiques spécifiques vous seront 
présentés dans la section « Présentation des résultats » afin d’avoir les différents 
paramètres utilisés à portée de main. 
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PRÉSENTATION DES RÉSULTATS  

 
1-Le taux de survie : 

 
La première mesure importante que nous allons analyser est le taux de survie.  Le 
tableau 4 fait état des taux de mortalité mesurés à la fin de la première année de 
production.   
 
Tableau 4 : Taux de mortalité des arbustes à la fin de l’été 2004  

Rosier 
rugueux

Amélanchier 
du Canada

Sureau du 
Canada

Aronia 
noir

Argousier
Cerisier de 

Virginie
Myrique 

beaumier
Viorne 
trilobée

Noisetier 
hybride

Cornouiller

Sable 0% 0% 10% 2% 6% 6% 0% 2% - 0%
Argile 0% 22% 0% 32% 6% 12% 4% 0% - 8%
Sable 2% 0% 6% 6% 0% 0% 6% 0% - 0%
Argile 0% 4% 0% 4% 1% 0% 30% 0% - 0%

Bandes 
riveraines

Espèces

Haies brise-
vent

Types de 
systèmes

Types de 
sols

Les noisetiers ont été plantés à l’automne 2005 

 
Dans l’ensemble, les arbustes ont présenté un taux de mortalité plutôt faible.  En effet, 
si on regarde le cas du rosier rugueux, du sureau, de l’argousier, du cerisier de Virginie 
et du viorne trilobée, la très grande majorité des arbustes ont survécu.  Nous pouvons 
expliquer les mortalités plus élevées dans le cas de l’amélanchier, de l’aronia et du 
myrique par deux facteurs particuliers.  D’abord, l’achat de plants plus âgés a fait en 
sorte que la capacité d’adaptation de ces plants était moindre.  En effet, des plants plus 
matures ayant grandi en pépinière avec des conditions de croissance idéales ont 
parfois du mal à s’acclimater à leur nouvel environnement naturel.  Le délai de 
plantation et les conditions climatiques ayant prévalu suite à l’implantation constituent 
l’autre facteur important.  Premièrement, dû à des retards dans l’obtention des 
subventions « Prime Vert », les plants ont été achetés et ont dû attendre hors pépinière 
pendant au moins une semaine.  De plus, les plants ayant été mis en terre assez tard 
dans la saison printanière, ils n’ont pu profiter des pluies printanières abondantes.  La 
période de plantation et les jours suivants ayant été particulièrement secs, les arbustes 
ont souffert de manque d’eau.  Cependant, si on compare ces taux aux autres bandes 
riveraines et haies brise-vent sans PFNL, on ne peut observer de différence notable.  
Voyons maintenant comment les arbustes se sont comportés dans les deux années 
suivantes. 
 
Tableau 5 : Taux de mortalité des arbustes à la fin de l’année 2006 

Sable 0% 12% 16% 6% 0% 2% 8% 4% 8% 2%
Argile 0% 6% 0% 0% 46% 18% 24% 0% 0% 2%
Sable 0% 4% 0% 0% 0% 0% 0% 2% 8% 0%
Argile 0% 8% 8% 0% 14% 0% 12% 0% 8% 4%

Bandes 
riveraines

Haies brise-
vent

Espèces
Amélanchier 
du Canada

Sureau du 
Canada

Aronia 
noir

Cerisier 
de Virginie

Myrique 
Baumier

Viorne 
trilobée

Cornouiller
Noisetier 
hybride

Types de 
systèmes

Types de 
sols

Rosier 
rugueux

Argousier
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Ce taux de survie tient compte du remplacement en 2005 des arbustes morts en 2004.  
Après trois ans de croissance, on peut voir que les arbustes résistent très bien aux 
conditions particulières des haies brise-vent et des bandes riveraines.  Dans la plupart 
des cas, comme pour le rosier rugueux, l’aronia, la viorne trilobée et le cornouiller, on 
note qu’il y a très peu de sujets morts.  On peut cependant observer quelques cas 
particuliers.  Notons d’abord les taux élevés en bandes riveraines dans l’argile pour 
l’argousier, le cerisier de Virginie et le myrique baumier.  Ces plants morts se 
retrouvaient tous sur la même entreprise où des opérations culturales combinées à des 
facteurs d’érosions particuliers ont causé la perte des plants.  En effet, certains d’entre 
eux ont malencontreusement été labourés alors que les autres se sont retrouvés dans 
la rivière lors d’un décrochage de la berge.  Pour ce qui est du sureau en bande 
riveraine en sol sableux, le passage des animaux serait la cause des mortalités.  
Finalement, les pertes subies dans les haies brise-vent en argile serait dues à une 
dérive d’herbicide qui aura également affecté les rendements comme on le verra plus 
tard.  On peut donc conclure que les arbustes sont tout à fait adaptés à la croissance en 
haie brise-vent ou en bande riveraines.  Les pertes subies sont pour la plupart dues à 
des facteurs externes.  Les taux de survie sont donc très bons.   
 
 
2- Les coûts d’implantation : 

 
Les coûts d’implantation présentés au tableau 6 sont calculés en tenant compte des 
dépenses effectuées lors des opérations culturales, des déplacements, des achats 
d’intrants (plastiques, collerettes, végétaux, amendements) et de la main d’œuvre. 
 
Les coûts d’implantation ont été calculés en considérant les mêmes temps d’exécution 
pour ce qui est des sols argileux et des sols sableux, puisqu’en général, le temps de 
travail supplémentaire que peut nécessiter un sol argileux difficile est souvent 
comparable à un sol rocheux dans les sables. Dans le cas des salaires, lors de 
l’implantation, nous avons utilisé un taux de 15 $/heure, car il s’agit ici de technicien 
spécialisé.  Dans le cas de l’entretien et de la récolte, les salaires ont été fixés à 
10 $/heure. 
 
Tableau 6 : Coûts d’implantation de différents systèmes agroforestiers 

Systèmes
Coûts 

minimum/1000 m
Coûts 

maximum/1000 m

Haies brise vent 3 056 $ 3 811 $
Bandes riveraines 3 627 $ 5 137 $  
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Les coûts d’implantation peuvent paraître assez élevés.  Ces coûts sont par contre 
assez près des coûts habituels d’implantation.  Il faut de plus noter que les systèmes 
ont été implantés avec des arbustes de plus gros calibre.  Du coup, les prix pour ces 
végétaux sont beaucoup plus élevés qu’à l’habitude.  Certains d’entre eux ont coûté 
plus de 6 $/plant.  Ces plus gros plants demandent également plus de temps lors de la 
mise en terre.  Finalement, les coûts ne tiennent pas compte des remboursements 
qu’offre le programme Prime Vert (http://www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/Productions/md/ 
Programmes/primevert.htm ). Ce programme sert d’incitatif à l’implantation de brise-vent et 
de bandes riveraines et rembourse un maximum de 70 % des coûts d’implantation 
admissibles, jusqu’à concurrence de 2 $/m. 
 
La différence majeure entre les coûts minimum et maximum réside dans le coût des 
végétaux implantés.  Dans certains cas, la différence de prix pour les végétaux pouvait 
passer du simple au triple.  L’écart de coût d’implantation entre les haies brise-vent et 
les bandes riveraines provient du nombre total d’arbustes présents dans chaque 
système.  Rappelons que les bandes riveraines comptent deux fois plus d’arbustes que 
les haies brise-vent.  La dimension et le format des arbustes (en pot) a entraîné des 
coûts d’implantation plus élevés. 
 
Dans le cadre de la modélisation économique présentée à la section 7 du présent 
chapitre, nous avons refait le calcul d’implantation en utilisant des prix de végétaux 
ligneux de taille moyenne soit des végétaux de deux ans (2,50 $/arbre ou arbuste) et 
nous avons pris en considération les avantages économiques que procure le 
programme Prime Vert.  Le tableau 7 présente un aperçu des coûts d’implantation que 
nous jugeons normal si les aménagements sont faits avec des arbres et arbustes 
habituellement utilisés. 
 
Tableau 7 : Coûts d’implantation utilisés dans le modèle économique 
Total avant Prime vert 3 448.50 $
Remboursement Prime Vert (70 %) 2 413.95 $
Contribution du producteur (30 %) 1 034.55 $  
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3- Rendements et revenus 

Cette section présente les rendements obtenus dans les différents systèmes.  Voici un 
bref résumé de la méthodologie appliqué à chacun des paramètres : 
 

1. Le pourcentage des plants ayant produit a été fait en divisant les plants ayant 
produit par le total de plants présents dans chaque section et en le multipliant par 
100. 

2. La production par 1000 m a été obtenue en faisant la moyenne des rendements 
des deux sections et en la multipliant par le nombre de plants requis afin de 
représenter les 1000 m.  Il faut ici noter que la production sera habituellement 
plus élevée en bande riveraine qu’en haie brise-vent puisque ces systèmes 
contiennent le double d’arbustes. 

3. La production moyenne par plant a été obtenue en divisant le poids de chaque 
section par le nombre de plants ayant produit et en le multipliant par 100.  Ce 
calcul n’a pas été effectué pour l’an 1 puisque les productions étaient trop 
faibles. 

4. Pour la valeur de la récolte, nous avons multiplié les poids de chacun des 
systèmes par un prix de vente de 3 $/kg.  Ce prix est, selon nous, conservateur 
puisque nos recherches ont démontré que les marchés actuels offrent 
habituellement de 4,40 $ à 8,80 $/kg pour les fruits frais.   

5. La valeur de l’entretien a été calculée en cumulant le temps de chaque opération 
et en le multipliant par un taux de 10 $/heure. 

 
Les tableaux 8 à 13 présentent donc l’ensemble des résultats obtenus pour l’ensemble 
des trois années du projet.   
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Tableau 8 : Statistiques de rendements des haies brise-vent en 2004  

Espèces
Types de 

sols 

Pourcentage 
des plants ayant 

produit 

Production(g)/ 
1000 m

Valeur 
récolte/1000 m

Valeur temps 
entretien et 

récolte/1000 m
Rosier rugueux Argile 28% 6800 20.40 $ 50 $

Sable 34% 8830 26.49 $ 21 $
Amélanchier Argile 22% 300 0.90 $ 10 $

Sable 16% 370 1.11 $ 20 $
Sureau du Canada Argile 100% 4300 12.90 $ 50 $

Sable 100% 6600 19.80 $ 16 $
Aronia Argile 20% 200 0.60 $ 16 $

Sable 16% 230 0.69 $ 12 $
Viorne trilobée Argile 12% 75 0.23 $ 12 $

Sable 0% 0 0.00 $ 10 $
 
 
Tableau 9 : Statistiques de rendements des bandes riveraines en 2004 

Espèces
Types de 

sols 

Pourcentage 
des plants 

ayant produit 

Production(g)/
1000 m

Valeur 
récolte/1000 m

Valeur temps 
entretien et 

récolte/1000 m
Rosier rugueux Argile 10% 1800 5.40 $ 34 $

Sable 16% 18600 55.80 $ 74 $
Amélanchier Argile 8% 220 0.66 $ 20 $

Sable 12% 600 1.80 $ 24 $
Sureau du Canada Argile 100% 10570 31.71 $ 66 $

Sable 100% 20860 62.58 $ 116 $
Aronia Argile 10% 400 1.20 $ 20 $

Sable 8% 500 1.50 $ 20 $
Viorne trilobée Argile 16% 400 1.20 $ 32 $

Sable 8% 1800 5.40 $ 50 $
 
 
Autant dans les haies brise vent que dans les bandes riveraines, on peut observer que 
5 espèces ont produit dès la première année, soit les rosiers rugueux, l’amélanchier, le 
sureau, l’aronia et la viorne trilobée.  Les sureaux ont été les plus rapides à s’adapter 
puisque 100 % des plants ont produit.  Bien que le nombre de rosiers rugueux ayant 
produit est plus faible que celui du sureau, les rendements ont parfois été plus élevés.  
En général, les rendements sont assez faibles.  Ce fait se répercute sur la valeur de la 
récolte qui ne couvre en aucun cas la valeur des travaux effectués.  Finalement, dans 
les haies brise-vent, on ne peut noter de variations majeures entre la productivité des 
systèmes en sols argileux par rapport à ceux en sols sableux.  Ce n’est cependant pas 
le cas dans les bandes riveraines où les sols sableux ont toujours fourni une production 
supérieure à celle des sols argileux. 
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Tableau 10 : Statistiques de rendements des haies brise-vent en 2005  

Espèces
Types de 

sols

Pourcentage 
des plants 

ayant 
produits

Production 
par plant 

(kg)

Production(kg)/ 
1000 m 

Valeur 
récolte/1000 m

Valeur temps 
entretien et 

récolte/1000 m 

Argile 56% 0.121 16.92 50.76 $ 38 $
sable 50% 0.082 10.27 30.81 $ 20 $
Argile 38% 0.004 0.34 1.02 $ 10 $
sable 28% 0.005 0.37 1.11 $ 12 $
Argile - - - - -
sable 14% 0.065 2.27 6.81 $ 10 $
Argile 80% 0.157 31.44 94.32 $ 70 $
sable 38% 0.081 7.69 23.07 $ 25 $
Argile - - - - -
sable 22% 0.017 0.93 2.79 $ 10 $

Viorne trilobé

Rosier 
rugueux

Amélanchier 
du Canada

Sureau du 
Canada

Aronia noir

 
 
Tableau 11 : Statistiques de rendements des bandes riveraines en 2005 

Espèces
Types de 

sols

Pourcentage 
des plants 

ayant 
produits

Production 
par plant (kg)

Production (kg)/ 
1000 m 

Valeur 
récolte/1000 m 

Valeur temps 
entretien et 

récolte/1000 m 

Argile 48% 0.212 50.76 152.28 $ 58 $
sable 86% 0.187 80.34 241.02 $ 45 $
Argile 14% 0.016 1.09 3.27 $ 10 $
sable 48% 0.016 3.85 11.55 $ 42 $
Argile 46% 0.088 20.3 60.90 $ 25 $
sable 84% 0.236 99.04 297.12 $ 100 $
Argile 28% 0.110 15.36 46.08 $ 35 $
sable 78% 0.052 20.41 61.23 $ 50 $
Argile 24% 0.017 1.99 5.97 $ 20 $
sable 20% 0.019 1.86 5.58 $ 10 $

e

Rosier 
rugueux

Amélanchier 
du Canada

Sureau du 
Canada

Aronia noir

 
 
Les résultats de l’an 2 de production, présentés dans les tableaux 10 et 11, démontrent 
que cette année de production a été marquée par un événement malheureux.  En effet, 
dans un des champs où se trouvait la majorité des plants de sureau, une importante 
dérive d’herbicide a grandement affecté les rendements.  La bonne nouvelle dans ce 
cas est que l’année suivante, les plants avaient bien repris et, en plus d’avoir survécu, 
ont donné une production plus qu’intéressante.  La deuxième année de production a été 
beaucoup plus forte que la première.  On note d’abord que les mêmes 5 espèces ont 
produit.  Encore une fois, mis à part le rosier rugueux et le sureau dans les bandes 
riveraines, où on observe des revenus de plus de 200 $/km et même de près de 
300 $/km dans le cas du sureau, les frais d’exploitation sont plus élevés que la valeur 
de la production.  L’aronia est en forte progression démontrant un potentiel qui se 
concrétisera à l’an 3.  Cette fois, les haies brise-vent implantées dans l’argile ont obtenu 
une production supérieure à ceux dans le sable.  Dans les bandes riveraines, on 
observe l’inverse soit une production plus forte dans les sols sableux. 
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Tableau 12 : Statistiques de rendements des haies brise-vent en 2006  

Espèces
Type de 

sols

Pourcentage 
des plants ayant 

produits

Production 
par plant (kg)

Production 
(kg)/ 1000m 

Valeur 
récolte/1000 m 

Valeur temps 
entretien et 

récolte/ 1000 m 

Argile 100% 0.139 34.80 104.40 $ 35 $
sable 100% 0.168 41.90 125.70 $ 62 $
Argile 44% 0.034 3.77 11.31 $ 25 $
sable 48% 0.017 4.14 12.42 $ 20 $
Argile 94% 0.238 56.00 168.00 $ 25 $
sable 84% 0.742 155.75 467.25 $ 125 $
Argile 100% 0.455 113.76 341.28 $ 225 $
sable 96% 0.487 116.88 350.64 $ 225 $
Argile 38% 0.084 8.00 24.00 $ 10 $
sable 54% 0.062 8.33 24.99 $ 15 $

Viorne trilobé

Rosier 
rugueux

Amélanchier 
du Canada

Sureau du 
Canada

Aronia noir

 
 
Graphique 1 :  Revenus des PFNL en haies brise-vent 2006 (1000 m) 
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Tableau 13 : Statistiques de rendements des bandes riveraines en 2006 

Espèce
Type de 

sol

Pourcentage 
des plants 

ayant produits

Production 
par plant 

(kg)

Production 
(kg)/ 1000 m 

Valeur 
récolte/1000 m 

Valeur temps 
entretien et 

récolte/1000 m 

Argile 96% 0.093 44.4 133.20 $ 42 $
sable 98% 0.364 178.6 535.80 $ 130 $
Argile 16% 0.005 0.39 1.17 $ 10 $
sable 54% 0.039 10.52 31.56 $ 70 $
Argile 96% 0.326 156.3 468.90 $ 200 $
sable 100% 0.866 433.2 1 299.60 $ 225 $
Argile 92% 0.170 78 234.00 $ 175 $
sable 76% 0.144 54.6 163.80 $ 108 $
Argile 30% 0.029 4.42 13.26 $ 16 $
sable 36% 0.113 20.4 61.20 $ 28 $

Viorne 
trilobée

Rosier 
rugueux

Amélanchier 
du Canada

Sureau du 
Canada

Aronia noir

 
 
Graphique 2 :  Revenus en PFNL en bandes riveraines en 2006 (1000 m) 
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La troisième année de production, présentée dans les tableaux 12 et 13, est de loin la 
plus intéressante.  Les 5 mêmes espèces ont produit.  Cette fois, les revenus de tous 
les systèmes, sauf pour l’amélanchier et la viorne en bande riveraine, auront été plus 
élevés que les frais d’exploitation.  Ceci indique qu’une récolte économiquement 
intéressante pourrait se faire à partir de ce moment.  Les rendements sont de plus 
excellents dans le cas particulier du rosier rugueux, du sureau et de l’aronia.  Il est ici 
important de mentionner les rendements particulièrement élevés obtenus par le sureau 
dans le sable.  La production de plus de 0,7 kg/plant en haie brise-vent et de près de 
0,9 kg/plant en bande riveraine est selon nous remarquable.   
 
Dans les haies brise-vent, on n’observe pas de différences de productivité majeures 
selon les types de sol, sauf pour le sureau.  Dans le cas des bandes riveraines, on peut 
observer une différence majeure.  Les systèmes dans le sable sont particulièrement 
plus productifs.  Cette situation peut s’expliquer par le fait que le développement 
racinaire est plus difficile dans l’argile dans des conditions sèches, comme l’ont été les 
trois derniers étés.  Il est tout aussi possible que la productivité des systèmes implantés 
dans l’argile rattrape celle des systèmes dans le sable. 
 
Nous avons également effectué une moyenne de production par plant selon les 
différentes séries.  Puisque nous avions deux répétitions de chacune des séries, nous 
avons pu remarquer que certaines moyennes dans quelques séries étaient dignes de 
mention.  Le tableau 14 présente les résultats de ces moyennes. 
 
Tableau 14 : Moyenne maximale de production par plant dans les haies brise-vent 

selon les différentes séries  
Espèces Type de sol Moyenne max. (kg)

Argile 0.103
sable 0.478
Argile 0.006
sable 0.056
Argile 0.414
sable 1.325
Argile 0.183
sable 0.198
Argile 0.08
sable 0.14

Rosier rugueux

Amélanchier 

Sureau du Canada

Aronia noir

Viorne trilobée
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Tableau 15 : Moyenne maximale de production par plant dans les bandes riveraines 
selon les différentes séries  

Espèces Type de sol Moyenne max. (kg)
Argile 0.103
sable 0.478
Argile 0.006
sable 0.056
Argile 0.414
sable 1.325
Argile 0.183
sable 0.198
Argile 0.08
sable 0.14

Rosier rugueux

Amélanchier 

Sureau du Canada

Aronia noir

Viorne trilobée
 

 
On remarque encore une fois les performances remarquables du sureau dans le sable.  
Il faut également noter l’aronia qui en haie brise-vent dans le sable a produit plus de 
0,7 kg/plant.   
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4- La production de truffe 

Une analyse au hasard sur 25 % des noisetiers porteurs des truffes que nous avons 
inoculés, a donné des résultats positifs.  Une collaboration avec Yolande Dalpé, 
d’Agriculture Canada, a en effet permis de confirmer qu’une partie de nos noisetiers 
implantés en haie brise-vent et en bande riveraine seraient porteurs de la mycorhize 
recherchée.  Il faudrait maintenant laisser agir le temps et revenir dans les années 
futures afin de vérifier si les conditions de croissance sont favorables à la fructification 
de la truffe.  La photo suivante montre le type de mycorhize que l’équipe de madame 
Dalpé a identifié comme étant celui de la truffe.   

 

Figure 1 : Photo de mycorhize de truffe identifiée sur les plants de noisetier hybride 
implanté en haie brise-vent et en bande riveraine. 
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5- Les espèces n’ayant toujours pas produit 

 
Les cornouillers ont eu beaucoup de mal à s’implanter et la croissance des plants a été 
très faible. Pour cette raison, nous n’avons pas prélevé de tiges (la quantité de 
biomasse étant non représentative) et nous avons craint aussi que l’élagage des 
branches puisse affecter la survie des plants. 
 
Le myrique baumier a eu beaucoup de mal à s’implanter et la croissance ainsi que la 
reprise des plants a été faible. De plus, étant donné les conditions sèches de l’été 2006, 
les feuilles du myrique baumier ont fané rapidement et les valeurs concernant le poids 
n’ont pu être retenues puisque la récolte des feuilles devrait se faire seulement avec 
des feuilles fraiches. 
 
L’argousier et le cerisier à grappe non pas encore produits jusqu’à maintenant, la mise 
à fruit semble plus longue à se faire que les autres espèces fruitières sous étude. Ce 
phénomène semble  normal puisque les plants nous paraissent en bonne santé. 
 
 
6- La transformation alimentaire 

En terme de transformation des aliments, de nombreuses possibilités s’offrent aux 
récolteurs de PFNL.  Dans le cadre de notre projet de recherche, nous avons étudié de 
façon sommaire la possibilité de transformer les fruits de l’aronia, arbuste très productif, 
en jus.  Nos tests ont donné de 100 ml à 150 ml de jus par kilo de fruits.  Ce sont des 
rendements normaux et intéressants.  Il faut mentionner que l’aronia possède de 
nombreuses qualités nutritionnelles, dont une quantité impressionnante d’antioxydant.  
Ces qualités lui procurent un potentiel neutraceutique non négligeable.  Ce fruit peut 
d'ailleurs être transformé en gelée, en sirop et en une multitude de produits alimentaires 
tout aussi variés. 

 

Le sureau, le cerisier de Virginie, la viorne trilobée, le rosier rugueux, l’amélanchier et 
l’argousier possèdent d'ailleurs tout autant de potentiel de transformation.  Pour 
nommer que quelques exemples, mentionnons entre autres le cas du sureau dont les 
fleurs sont utilisées en alimentation et ses fruits peuvent être employés comme colorant 
alimentaire ou encore pour ajouter un goût particulier tout en augmentant la valeur 
nutritive du produit.  L’argousier peut quant à lui produire des huiles de noyau et les 
fruits peuvent produire de succulents produits alimentaires. 

 

Donc, tous les PFNL retrouvés dans les arbustes implantés ont un grand potentiel de 
transformation dans un créneau de marché où la valeur ajoutée est importante.  Il 
faudrait maintenant se pencher plus en détail sur le développement de produit 
accompagné d’une étude de marché plus détaillée.  Il est important de mentionner que 
dans ce type de produit, peu connu de la majorité des gens, des efforts 
supplémentaires de mise en marché doivent êtres consentis.  
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7- Commentaires des producteurs 

 
Le 1er décembre 2006, nous avons effectué une rencontre commune avec les 
producteurs ayant participé au projet de recherche afin de connaître leur opinion sur les 
différents systèmes implantés.  Ils nous ont mentionné que les systèmes sont très 
efficaces d’un point de vue environnemental.  Il y a de plus un aspect visuel fort 
intéressant.  De ce côté,  ce serait le rosier rugueux qui apporterait le plus bel apport 
visuel.  Cette espèce aurait cependant tendance à drageonner.  Le contrôle des 
mauvaises herbes pourrait parfois être plus difficile qu’en temps normal.  L’application 
d’herbicide à proximité des arbustes pouvant nuire à la croissance des plants... 
 
 
8- Modélisation économique 

Afin de déterminer la rentabilité des systèmes agroforestiers, nous avons utilisé une 
simulation économique avec un chiffrier développé par le CEPAF en 2006.  Avec cet 
outil, il nous est possible de savoir quand les revenus remboursent les investissements 
effectués pour l’implantation et l’entretien des systèmes.  Nous pouvons également 
évaluer quels sont les revenus disponibles pour le producteur au fil des ans.  Nous 
avons posé comme hypothèse que le producteur agricole ne fait strictement rien en ce 
qui concerne l’entretien des arbustes et la récolte des fruits.  Dans cette optique, il y 
aurait un groupe de cueilleurs qui s’occuperait de ces activités et qui laisserait une 
partie des revenus au producteur.   
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Comme mentionné dans la section méthodologie, le modèle tient compte des coûts 
(implantation, entretien, récolte perte d’espace cultivable) et des revenus (bois et 
PFNL). Voici quelques détails concernant les paramètres fixés dans le modèle : 

·  La perte d’espaces cultivable s’élargit de 2 à 3 m dans le temps;  

·  La perte de revenus causée par la perte d’espace cultivable est basée sur les 
marges d’une rotation de culture orge-foin-foin-foin-foin; 

·  L’augmentation des rendements due à l’effet brise-vent n’est pas incluse; 

·  Prix pour la récolte des PFNL à 3 $/kg; 

·  Rendements en fruits : 1/3 des rendements en verger (voir tableau 16); 

·  1/3 des revenus des petits fruits vont au producteur.  Nous avons fixé ce taux 
en sachant qu’il pourrait en recevoir plus ou moins.  Tout dépend de la 
négociation avec les récolteurs; 

·  Les coûts de récolte et d’entretien des végétaux sont compris dans le 2/3 des 
revenus qui ne sont pas au producteur; 

·  Le cornouiller et le myrique baumier n’ont pas été évalués puisque les 
rendements des sous produits ne sont pas connus (tiges et huile essentielle); 

·  La production de petits fruits s’arrête l’année 35; 

·  Le bois est récolté à l’année 40 (1/3 des revenus au producteur); 

·  Taux d’actualisation fixé à 3 %; 

·  Taux d'intérêt perçu sur les placements fixé à 3 %; 

·  Taux d'intérêt payé sur les emprunts fixé à 6 %; 

·  Taux d'inflation annuel fixé à 2,75 %. 

 

Le tableau 16 présente le temps prévu avant la récolte maximale de petits fruits.  Notre 
modèle prévoit une entrée de revenus à partir de ce moment afin d’éviter d’aller aux 
champs pour des quantités trop petites.  Pour ce qui est des rendements prévus, en 
raison des conditions de croissance et de la régie de culture en bandes riveraines et en 
haies brise-vent qui ne se comparent en rien à celles qui prévalent en verger, nous 
avons décider, de façon conservatrice, de fixer les rendements au tiers de ceux en 
verger. 
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Tableau 16 : Temps avant la production et rendement en petits fruits des différents 
arbustes 

Espèce
Temps avant 
production

Production (kg) 
(1/3 prod. verger)

Sureau 7 ans 3.3
Ceriser à grappes 10 ans 3.7
Viorne trilobée 7 ans 2.3
Amélanchier 7 ans 1
Argousier 10 ans 2
Aronia noir 7 ans 3.3
Myrique baumier 10 ans -
Rosier rugueux 7 ans 2
Cornouiller - -  
Note : les arbustes ayant produit des fruits lors du projet ont été mis à production maximale à 7 ans alors 
que ceux qui n’ont pas produit ont une production maximale à 10 ans. 

 

Les tableaux 17 et 18 présentent les résultats obtenus par la modélisation économique.  
Rappelons que les marges cumulatives correspondent aux revenus moins les dépenses 
pour chaque période. 
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Tableau 17 : Marge cumulative au fil des années pour différentes espèces d’arbustes 
en haies brise-vent (1000 m) 

Système et espèces 
d'arbustes

Marge 
cumulative 
actualisée 

après 5 ans 
($)

Marge 
cumulative 
actualisée 
après 10 
ans ($)

Marge 
cumulative 
actualisée 
après 20 
ans ($)

Marge 
cumulative 
actualisée 
après 40 
ans ($)

Délai de 
récupération 

(années)

Haies sureau -3404 -1352 5307 21362 13
Haies cerisier à grappes -3404 -3728 3913 21398 15
Haies viorne trilobée -3404 -2351 1853 14336 16
Haies amélanchier -3404 -3650 -2637 5202 40
Haies argousier -3404 -4151 -683 10728 22
Haies aronia noir -3404 -1352 5307 21362 13
Haies rosier rugueux -3404 -2651 817 12228 18  

 

Graphique 3 :  Marge actualisée des différentes espèces de PFNL en haies brise-vent 
après 40 ans (1000 m) 
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Tableau 18 : Marge cumulative au fil des années pour différentes espèces d’arbustes 
en bandes riveraines (1000m) 

Système et espèces d'arbustes

Marge 
cumulative 
actualisée 

après 5 ans 
($)

Marge 
cumulative 
actualisée 

après 10 ans 
($)

Marge 
cumulative 
actualisée 

après 20 ans 
($)

Marge 
cumulative 
actualisée 

après 40 ans 
($)

Délai de 
récupération 

(années)

Bandes sureau -2 874  3 347  18 966  41 812  8 
Bandes cerisier à grappes -2 874  -1 404 16 179 41 883 11 
Bandes viorne trilobée -2 874  1 350 12 058 27 759 9 
Bandes amélanchier -2 874  -1 247 3 078 9 490 13 
Bandes argousier -2 874  -2 250 6 985 20 543 13 
Bandes aronia noir -2 874  3 347 18 966 41 812 8 
Bandes rosier -2 874  750 9 986 23 543 10 
�

 

Graphique 4 : Marge actualisée des différentes espèces de PFNL en bandes riveraines 
après 40 ans (1000 m) 
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La modélisation économique permet de constater que dans la totalité des systèmes 
agroforestiers, les revenus sont plus élevés que les dépenses à la fin de leur vie utile.  
La marge actualisée varie de plus de 5 000 $ à plus de 41 000 $.  Les bandes 
riveraines permettent de récupérer les fonds investis beaucoup plus rapidement que les 
haies brise-vent, car ils sont porteurs du double d’arbustes et donc du double de 
revenus associés à la production de petits fruits.   
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Mis à part l’amélanchier, où les sommes sont plutôt modestes, les systèmes 
agroforestiers apportent des revenus intéressants pour le producteur.  Il faut également 
noter que celui-ci n’a aucune charge de travail supplémentaire à effectuer.  De plus, les 
montants indiqués proviennent en fait du tiers des revenus réellement créés.  Si on 
prend en considération l’ensemble des revenus que peut insuffler l’exploitation de PFNL 
dans une région, il s’agit vraiment d’un apport économique non négligeable.   

 

La variable du marché peut influencer les résultats de façon majeure.  Pour le modèle, 
nous avons supposé qu’il y avait une demande illimitée pour nos produits.  Ainsi, le prix 
de 3 $/kg est conservateur.  Il faut cependant tenir compte du fait que si plusieurs 
acteurs se lancent en même temps sur ces marchés de niches, il se pourrait fort bien 
que l’offre excède la demande faisant chuter les prix.  Une autre perspective serait de 
voir la mise en place d’une structure de mise en marché faisant la promotion de ces 
produits du terroir aux propriétés nutraceutiques hors du commun.  La promotion 
pourrait faire grimper la demande et du coup, les prix.   Dans la situation actuelle, nous 
avons très peu d’informations sur ces dits marchés.   

�
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CONCLUSION : 

D’un point de vue environnemental, il est intéressant de constater que sauf pour le 
cornouiller et le myrique baumier, les arbustes implantés rempliront leurs fonctions dans 
un avenir rapproché. En effet, les taux de survie des plants ainsi que leur 
développement général correspondent à celui d’autres espèces d’arbustes non porteurs 
de PFNL.  Ainsi, dans tous les scénarios de productivité ou de changements dans les 
marchés, les systèmes agroforestiers apporteront toujours les biens et services 
écologiques auxquels ils étaient destinés en premier lieu.  Ce constat pourrait changer 
les façons de concevoir l’aménagement des bandes riveraines et des haies brise-vent.   
 
Les coûts d’implantation étant les mêmes pour des haies brise-vent ou des bandes 
riveraines avec ou sans PFNL, nous jugeons favorable d’implanter dans ces systèmes 
des arbustes porteurs de PFNL pour leur potentiel économique.  Afin d’appuyer l’apport 
économique apporté au producteur agricole, voici quelques exemples tirés de notre 
projet de recherche.  Notre hypothèse de base étant que les producteurs n’avaient pas 
le temps d’effectuer la récolte des PFNL, nous avons incorporé dans notre modèle le 
tiers des revenus lui revenait directement.  La contrepartie de ces revenus allant aux 
récolteurs qui doivent également faire la commercialisation des produits.  Dans cette 
optique, les espèces que nous avons introduites dans nos systèmes agroforestiers 
peuvent apporter de 5000 $/1000 m à plus de 41 500 $/1000 m en 40 ans, et ce, en 
n’effectuant aucune tâche.  Maintenant, pour les revenus qu’on peut déjà quantifier, le 
sureau, l’aronia et le rosier rugueux sont les espèces qui en rapportent le plus.  En haie 
brise-vent, les revenus après trois ans d’implantation sont plus intéressant dans les sols 
sableux.  On note entre autres 125 $ pour le rosier rugueux, 467,25 $ pour le sureau et 
350 $ pour l’aronia, ces données étant sur des systèmes de 1000 m.  En bandes 
riveraines, les sols sableux ont généralement été les plus productifs.  Dans ce cas, le 
rosier a produit des revenus de 535 $, le sureau de près de 1300 $ et l’aronia de 234 $, 
mais cette fois dans l’argile.  
 
Il faut cependant mentionner qu’en raison de la courte durée du projet, certaines 
espèces n’ont tout simplement pas commencé à produire.  Une évaluation portant sur 
plusieurs années nous permettrait de savoir si la productivité attendue permettrait de 
rattraper le retard de mise en production.  Cependant, d’après les résultats obtenus, 
nous avançons l’hypothèse qu’il y a possibilité de diversification des revenus au 
producteur.  À plus grande échelle, une économie régionale basée sur l’exploitation de 
PFNL peut émerger, secteur d’autant plus dynamique si on y ajoute une composante 
transformation.  Rappelons que la grande majorité des PFNL introduits ont un grand 
potentiel de transformation dans une multitude de marché de créneaux. 
 
L’aspect visuel est également très appréciable.  Les aménagements contenant des 
PFNL sont pleins de fleurs au printemps ou à l’été et les fruits amènent aussi un 
élément visuel non négligeable. 
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Suite à la réalisation de ce projet, les rendements maximaux demeurent la grande 
inconnue.  Bien que nous ayons déployé tous les efforts possibles afin d’obtenir des 
rendements en peu de temps, la nature étant ce qu’elle est, il faudra plus de temps 
avant d’obtenir ces rendements maximaux.  De plus, le fait de n’avoir obtenu aucune 
production pour certaines espèces à très haut potentiel de rendement comme le cerisier 
de Virginie nous laisse pantois.  Pour ces espèces, les calculs de revenus actuels n’ont 
pu être effectués par manque de données.  De plus, dans notre modélisation 
économique, nous aurons dû fixer des rendements hypothétiques pour toutes les 
espèces.  Cette variable apporte de grandes incertitudes quant à la précision de notre 
modèle.  En fixant les rendements au tiers de ceux obtenus en verger, nous créons un 
inextricable imbroglio.  Pour les optimistes, ces rendements devraient être largement 
dépassés, créant beaucoup plus de richesse que ce qui est présenté dans le modèle.  
D’un autre côté, les pessimistes douteront que ces rendements soient un jour atteints 
en raison des conditions de croissance plus difficiles qu’en verger.  Dans le cas de la 
production de truffes, seul le temps nous dira s’il y aura fructification des mycorhizes. 
 
Il n’y a qu’une solution à toutes ces problématiques. Il faudrait poursuivre la prise de 
données jusqu’à ce qu’on ait atteint la productivité maximale de chacune des espèces.  
De cette façon, nous disposerions de données fiables permettant de peaufiner le 
modèle.  De plus, à ce moment, nous disposerions également de données de marché.  
Le CEPAF vient en effet de recevoir du financement de Développement économique 
Canada et du MDEIE afin de creuser plus en détail cet aspect important du 
développement des PFNL.  Cette étude apportera des réponses forts attendues quant 
aux volumes d’achat et aux prix demandés pour les PFNL. 
 
Finalement, pour ce qui est de déterminer clairement quelles espèces devraient être 
implantées en sols argileux et lesquelles en sols sableux, les résultats obtenus ne nous 
permettent pas de statuer clairement.  Nous avons pour l’instant une indication que la 
productivité est généralement plus élevée en sol sableux.  Ce facteur pourrait 
s’expliquer par le développement racinaire (voir section résultats). 
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ANNEXE 1 : EXEMPLE DE TABLEAU POUR LES COÛTS D’IMPL ANTATION 

 

1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3
2 2

294 0 0 135 0 0 0 0 0 0 0 0

Total

Total
*distance aller (Km) : 5 Liste du personnel requis :

Total

SOUS-TOTAL:
VÉGÉTAUX COÛT AU MÈTRE:

1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3

Essences Total $/unité

Amélanchier du Canada (AME) 41 0,60 $ 41 24,60 $
Amélanchier du Canada (AME) 25 6,38 $ 25 159,50 $

Argousier (ARG) 25 6,38 $ 25 159,50 $

Aronia noir (ARM) 24 0,60 $ 24 14,40 $

Aronia noir (ARM) 25 6,38 $ 25 159,50 $
Cerisier de Virginie (PRV) 25 3,98 $ 25 99,50 $

Myrique baumier (MYG) 23 2,10 $ 23 48,30 $

Myrique baumier (MYG) 25 6,38 $ 25 159,50 $

Noisetier hybride (NOI) 25 7,00 $ 25 175,00 $
Physocarpe à feuille d'obier  (PHYO) 44 1,36 $ 44 59,84 $

Rosier rugueux (ROR) 23 0,60 $ 23 13,80 $

Rosier rugueux (ROR) 25 6,38 $ 25 159,50 $

Sureau du Canada (blanc) (SAC) 24 2,11 $ 24 50,64 $
Sureau du Canada (blanc) (SAC) 25 6,38 $ 25 159,50 $

Cornouiller (jaune et sanguinaire) 25 6,00 $ 25 150,00 $
Viorne trilobée (VIT) 25 6,38 $ 25 159,50 $

nombre de végétaux 

Total

253,93 $

1 149,20 $
1,34 $

1 752,58 $

quantité

0

Total ($)

858

Lucie Laroche, Frédéric Boivin, Nadia Nadeau, Jean-Pierre Dion, Véronique Gravel

Coût total ($)
103,93 $MACHINERIE (Camion, tracteur, dérouleuse, opérateur et km main-d'oeuvre)

Pose collerettes et broches

Espacement des rangs (m)
Numéro de la rangée
Espacement des végétaux (m)

PLAN ET DEVIS

DEVIS FINAL/ IMPLANTATION DE BANDES RIVERAINES
 

Broche
MAlN-D'ŒUVRE

Pose paillis plastique
Plantation

MATÉRIEL

Plastique (1 rouleau = 457m)

Collerette

Nombre de végétaux

Objectif
Distance de la rive (m)
Nombre de rang
Longeur déroulée (m) 270

1 à 2

429

1-AME/SUB/ARM/ROR/
MYG/AME  2m

2-

3-

1-

2-

3-

1-

2-

3-

294 135 0

quantité quantité quantité

COÛT AU MÈTRE :

0

2 901,78 $
3,38 $

TOTAL:

Quantité Coût unitaire ($) Coût total ($)

1,88 150,00 $ 281,62 $

0Longueur de la bande

Nombre de bandes
Longueur de la bande (m)

Longueur totale déroulée (m)

588

270

protection de l'eau

1

# rangée

588 270
1-PHYO/ROR/MYG/
ARM/VIT/SUB/NOI/VIC/
PRV/AME/ARG/PHYO
2m
2-

3-

              rangée

Arrangement                  rangée

rangée

588

protection de l'eau

1
1 à 2

0 0

429 0,15 $ 64,35 $
1073 0,10 $ 107,25 $ 453,22 $

Temps requis (hres) Taux horaire ($/hre) Coût total ( $)

16,80 $
24,43
3,92

366,45 $
58,80 $

442,05 $

150,00 $

2

15
15
15

1,12

 



 

  

ANNEXE 2 : LISTE DES DONNÉES TECHNICO-ÉCONOMIQUES 
RECUEILLIES LORS DU SUIVI DU PROJET  

 

 

1. Nom de la ferme; 

2. Date; 

3. Type d’aménagement; 

4. Type de sol; 

5. Espèce de végétal contenant des PFNL ; 

6. Temps de l’entretien; 

7. Type d’entretien réalisé; 

8. Temps de récolte; 

9. Poids de la récolte; 

10. Nombre de végétaux récoltés; 

11. Présence d’insectes ravageurs; 

12. Présence de maladies; 

13. Présence d’animaux; 

14. Mortalités; 

15. Repiquage; 

16. Informations diverses. 

 

 



 

  

ANNEXE 3 : ORTHOPHOTOS AÉRIENNES DES SITES D’IMPLAN TATION 

 



 

  

 



 

  



 

  

 



 

  

 



 

  

 



 

  

 



 

  

 



 

  

 



 

  

 



 

  

 



 

  

 



 

  

 



 

  

 



 

  

 



 

  

 



 

  

 



 

  

 


